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SUR LE RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE DES 
COMMISSIONS ET DE LA CINQUIEME COMMISSION 

RESOLUTIONS ADOPTEES 
DEUXIEME ET TROISIEME 
SIEGEANT EN COMMUN 

4H (V). Budgeta administratifs des institutions 
spéci11lisées 

L'Assemblée générale, 

Ayant reçu le sixième rapport de 1950 du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires1, relatif aux budgets des institutions spécialisées 
pour l'exercice 1951, 

1. Invite instamment les institutions spécialisées à 
intensifier Jeurs efforts pour stabiliser leurs budgets 
ordinaires en abandonnant ou en différant les pro
grammes les moins urgents; 

2. Appelle l'attention de tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées sur la nécessité d'effectuer rapidement le 
versement de leurs contributions pour assurer de façon 
satisfaisante le financement des budgets qu'ils ont 
approuvés; 

3. Imlite chacune des institutions spécialisées qui 
participent au programme d'assistance technique à in
clure dans les documents où elle présente ses budgets 
ordinaires des renseignements sur les prévisions de dé
penses au titre de l'assistance technique ainsi que des 
autres fonds hors budget, et à accepter de communi
quer à l'Assemblée générale des Nations Unies, pour 
examen et approbation, et après qu'ils auront été 
approuvés par sa conférence générale, les rapports de 
vérification des comptes concernant l'emploi des fonds 
prélevés sur le compte spécial de l'assistance technique; 

4. Invite les institutions spécialisées à examiner à 
bref délai la possibilité d'adopter un règlement finan
cier et un règlement du personnel communs établis en 
suivant les règlements adoptés par l'Assemblée géné
rale, dans la mesure où leurs dispositions organiques 
le leur permettront; 

5. Prie le Secrétaire général, en consultation avec 
les Directeurs des institutions spécialisées, de veiller 
particulièrement en 1951 à l'adoption de dispositions 
satisfaisantes plus complètes pour prévoir des services 
communs, notamment en ce qui concerne les bureaux 
régionaux et locaux de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisé~s, afi.n d'améliorer 
le rendement et de réaliser des économies; 

6. Invite le Secrétaire général à soumettre à l'As
semblée générale pour sa prochaine session ordinaire, 
après avoir consulté les Directeurs des institutions spé-

• Voir le document A/1441. 
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cialisées et le Comité consulh tif pour les q\lestions 
administratives et budgétaires, un rapport sur les pro
grès acc:omplis en vue d'uniformiser le régime des 
traitements, d'élaborer des principes directeurs com
muns en matière budgétaire et une présentation uni
forme des budgets, d'utiliser davantage les monnaies 
faibles, d'augmenter le rendement et de réaliser des 
économies en développant davant;ige les services com
muns, et d'adopter des mesures conrernant le problème 
des contributions en retard;. 

7. Prie les institutions spécialisées et l'Organisa
tion des Nations Unies.de s'efforcer en 1951 de fournir 
dans toute la mesure du possible l'assistance d'experts 
qui sera nécessaire pour la Corée et les autres pro
grammes d'action présentant un caractère d'urgence en 
remettant à plus tard des entreprises moins urgentes. 

314ème séance plénière, 
le 1er décembre 1950. 

412 (V). Utilisation par les institutions epécia• 
liséee des services du Comité dee placements 
de l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Constatant que certaines institutions spécialisées peu
vent avoir besoin de conseils sur la nature et le volume 
de leurs plaéements de fonds, 

1. Autorise le Comité des placements de l'Organi
sation des Nations Unies à fournir des avis à toute 
institution spécialisé~ à la demande de cette insti
tution ; 

2. Invite le Secrétaire général à informer les insti
tutions spécialisées que le Comité des placements de 
l'Organisation des Nations Unies est à leµr disposition 
à cette fin. 

314ème séance plénière, 
le 1er décembre 1950. 

413 (V). Concentration des efforts et dea res
sources 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les responsabilités que lui confèrent le 
paragraphe 3 de l' Article 17 et l' Article 58 de la 
Charte, 

Rappelant sa résolution 310 (IV), où elle déclare 
qu'il faudrait concentrer sur des tâches d'une imper-
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tance primordiale les ressources consacrées au travail 
économique et social de l'Organisation des Nations 
l_~ nies et des institutions spécialisées, 

Prenant acte de l'œuvre que le Conseil éconcmique 
et social a accomplie à sa onzième session2 en détermi
nant les critères applicables à la fixa·tion d'un ordre de 
priorité dans les domaines confiés aux différents 
org,rnes qui composent l'Organisation des Natiom 
l.: nies ou qui lui sont reliés, 

Reconnaissant que l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées risquent de compromettre 
Je succès de leur œuvre économique et sociale si elles 
entreprennent des tâches trop nombreuses pour leurs 
possibilités techniques, administratives et financières. 

Reconnaissant que l'étendue de leur activité est fonc
tion des décisions prises quant aux programmes et 
aux crédits budgétaires de l'Organisation des I\ ations 
"'C nies et des institutions spécialisées, 

Déclarant que c'est dans les domaines où le besoin 
s'en fait le plus vivement sentir qu'il convient d'em·· 
ployer les ressources mises à la disposition de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées, 

1. Prie chaque institution spécialisée de reviser en 
1951 son programme pour 1952, en se servant des 
critères proposés dans le rapport du Comité de coordi
nation3 et approuvés par le Conseil économîque et 
social; 

2. Prie le Conseil économiqut> et social et les insti
tutions spécialisées d'indiquer, lorsqu'ils adopteront de 
nouveaux programmes, quels sont les plans en cours 
dont l'exécution peut être différée, ou que l'on peut 
modifier ou abandonner J_Jour assurer la plus grande 
efficacité dans la réalisation de l'œuvre économique et 
sociale de l'Organisation des Nations Unies et des Îns· 
titutions spécialisées; 

3. Prie le Conseil économique et social 
a) De revoir en 1951 les programmes de l'Organi

sation des Nations Unies et des institutions spécialisées 
pour 1952, en se servant des critères proposés dans le 
rapport du Comité de coordination et approuvés par 
l<· Conseil économique et social; 

u) Lorsqu'il procédera à cet examen des Jro
grammes, de s'adresser au Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires pour lui de
mander de l'assister dans l'étude des aspects adminis
tratifs et financiers du problème; 

c) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de 
sa sixième session, sur les résultats de cet examen; 

4. Prie le Secrétaire général, en coopération avec 
les Directeurs administratifs des institutions spécia
lisées, de faire figurer à la quatrième annexe explicative 
des prévisions budgétaires du Secrétaire général un 
tableau résumé des dépenses afférentes aux pro
grammes pour lesquels les crédits sont inscrits au 
budget de l'Organisation des Nations Unies et à celui 
de chaque institution spécialisée; et, en outre, 

• Voir la résolution 324 (XI) du Conseil économique et 
social et l'annexe de ladite résolution. 

' Voir le document E/1810/Rev.l. 

Ayant constaté les mesures prises et les progrès 
réalisés par le Conseil économique et social, le Secré
taire général, le Comité administratif <le coordination 
et les institutions spécialisées, 

5. Recommande instamment de poursuivre vigou
reusement les efforts actuellement faits pour réaliser la 
coordination la plus complète possible des programmes 
et de l'action de l'Organisation des Nations Unies et 
df's institutions spécialisées. 

314hne séance plénière, 
le 1er décembre 1950. 

414 (V). Participation des Etats aux travaux 
des institutions spécialisées 

L'Assemblée génàale, 

Considérant que le principe de la coopération inter
nationale est une condition importante du succès com
plet de l'œuvre des institutions spécialisées, 

Constatant que certaines des institutions spécialisées 
ne bénéficient pas, dans l'accomplissement de leurs tra
vaux, de la participation de tous les Etats Membres, 

Exprime l'espoir que les Etats Membres qui ne par
ticipent pas actuellement aux travaux de certaines des 
institutions spécialisées seront dans un très proche 
avenir en mesure d'apporter ou de reprendre leur par
ticipation sans réserve. 

314ème séance plénière, 
le 1er décembre 1950. 

415 (V). Transfert des fonctions de la Com
mission internationale pénale et péniten
tiaire 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte des résolutions 262 B (IX) et 333 H 
(XI) du Conseil économique et social et de la résolu
tion adoptée le 12 août 1950 par la Commission inter
nationale pénale et pénitentiaire4 • 

1. Approuve le plan énoncé dans le rapport préparé 
par le Secrétaire général, en consultation avec la Com
mission internationale pénale et pénitentiaire, au sujet 
du transfert des fonctions de la Commission à l'Orga
nisation des Nations Unies et qui est joint en annexe 
à la présente résolution; 

2. Prend acte de la décision de la Commission rela
tive au reliquat de ses biens; 

3. Exprime ses remerciements à la Commission 
pour le don de sa bibliothèque et de ses archives à 
l'Organisation des Nations Unies aux conditions spé
cifiées dans le plan mentionné ci-dessus; 

4. Prend acte de ce que ces dispositions n'impliquent 
pas que l'Organisation des Nations Unies assumera la 
responsabilité du passif éventuel de la Commission; 

5. Autorise le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Upies à prendre, en consultation avec le 

• Voir le document A/C.2&3/93-A/C.5/375, annexe II. 




